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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant :

Avant l’article 4 de la loi  n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure, est 
inséré un article 4 A ainsi rédigé :

« Art. 4 A. – Dès la promulgation de cette loi, la police de proximité est restaurée dans les 
zones urbaines sensibles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de restaurer une police proche de la population car visiblement il  existe un 
consensus national sur cette question. 


